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SUBVENTION D’EQUIPEMENT A LA MAIRIE DE FESMY-LE-SART 
POUR LA REFECTION DE LA TOITURE 

 DU CENTRE DE PREMIERE INTERVENTION 
 

 
 

La commune de Fesmy-Le-Sart a souhaité rénover la toiture de la salle des fêtes et des cuisines qui 
sont en continuité des locaux occupés par le CPI de Fesmy-Le-Sart. Cette opération a pour but de 
réaliser l’enlèvement des tôles en amiante suivant la règlementation en vigueur et de les remplacer 
par une couverture en panneaux sandwich isolés. 
 
Pour éviter de multiplier les intervenants, il vous est proposé de réaliser la rénovation de la partie 
de toiture du CPI en même temps que celle de la salle des fêtes. La mairie de Fesmy-le Sart 
assurera la maîtrise d’ouvrage du projet et le SDIS subventionnera la partie de travaux au prorata 
de la surface de toiture du CPI. Le montant des travaux concernant le SDIS s’élève à 7 964.17 € 
HT. 
 
 
Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 
 
 
 
Vu le rapport n° 3 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  
 
− Délègue à la Commune de Fesmy-le-Sart la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de la 

couverture du CPI ; 
− Attribue à la Commune de Fesmy-le-Sart une subvention de 7 964.17 € pour la réalisation de 

ces travaux ; 
− Inscrit au compte 20412 de la Décision modificative n° 1 de 2015 la somme correspondant. 
 

 
 
 
  Le Président, 
 
 
 
  Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne 
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